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PROJET DE BUDGET-P80GRA~~1E POUR L'EXERCICE BIENNAL 1980-1981 

Demandes de crédits révisées pour le chapitre 28 J. 3 - Formation elu nersonnel 
(commissions régionales) 

Programme de formation de traducteurs anglais et francais 
à la Commission économique pour l'Afrique 

Rapport du Secrétaire général 

l. A sa trente-deuxième session, l'Assemblee générale a approuvé QD rapport du 
Secrétaire général (A/C.5/32/35) concernant le lancement d'un prograflme de formation 
de traducteurs-rédacteurs anglais et français à la Commission économique régionale 
pour l'Africue (CEA), afin de surmonter les difficultes croissantes que le 
Secrétariat éprouve à trouver des traducteurs-rédacteurs anglais et français 
qualifiés :pour pourvoir les postes vacants, en particulier à la CEA mais aussi au 
Siège et dans d'autres bureaux extérieurs. 

2. Dans sa proposition, le Secrétaire général déclarait que le programme serait 
réexaminé à la fin de chaque annee et que, d'après l'expérience acquise, des propo
sitions concernant son maintien ou son extension éventuelle à d'autres co~Qissicns 
régionales seraient soumises à l'Assemblee générale (A/C.S/32/35, par. L~). 

3. Le premier programme de cours, ouvert en septembre 1978, s'est achevé en 
IIJ.al 1979. Huit sta:daires c!1oisis par voie de concours ont reçu pendant neuf mois 
une formation intensive aux techniques de la traduction .et de la rédaction. Ils 
se sont ensuite présentés à l' exame~ officiel de recrutement de traducteurs de 
l'Organisation des Nations Unies et deux d'entre eux ont subi ces épreuves avec 
succès, l'un comme traducteur anglais et l'autre comme traducteur français. Le 
deuxième programme de formation, pour lequel des crédits avaient été o~verts par 
décision de l'Assemblée générale, a commencé en octobre 1979 et doit se terminer 
en juin 1980. 
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- .... \ \. 'i. ~ ~ l 1 ~ ., ""' 0, ..... 4. Le recrutc::nent c"es Qeux staft~alres africains aul ont ete reçus contrlouera ~ 
A-tténuer en 2.?70 ~-a ·oénmnie dé t:;.·aducteurs er:~lais et français à la Commission 
êconomq_ae ::our ::;_ 1 Ai'rioUE;:.~~'S>;ü Î:_l!:!.:Irr:~n.droÏ:-rt ·.~iLhu::.ement leurs fonctions. 
':l:'outr~frJi s, comme il est de vl us en plt.~s di ffic:Ue 'le recruter des traducteurs 

. . 1 . f . ..,. . . , t - c ... t . ..- ..- 1 
~nc;la.ls et françals qua __ l __ les ~ a}.!J.SJ. que .Le no e le ._,ec-re alre genera cm 
pr.raF'rap~le ?(, de son rc.pport su.:r· la cœ"\nosition (i.t.~ E~ec:rétariat (A/3l~jho8), il 
app2.rn:i:t Déc..::ssairr:: r~e pou:c::mi vre le plnop.:r~:r.Ji'e de formation de traducteurs, afin 
d.e ~:. 'ass-:..1r21' ,"':i n:oi uPe source S'J.'Y:?lÊ:nler<~:aire de recrutern.ent du personnel. 

5. Ce1'3.. étant, le Secrétaire général recomn1ande d.e ~;laj_ntenir le program.rr;e de 
formation c1e traducteurs ane;l<ü s et français à la CEl\ pendant 1' exercice 
biennal 1980-1901. 

6. Vu la nature et le lJnt du programme (le formation de traductet~rs, il importe 
gue les fonctionnaires charges ct 1 organiser et de diriger ce prop;ramme possèdent, 
outre d'autres qualifications, l'expérience requise 8.vec l' Orpanisation dans ce 
domaine. En conséquence, on compte en règle générale satisfaire aux besoins en 
personnel du programme en détachant~ au lieu dvaffectation, du uersonnel qualifié 
du Sièe;e cu de Genève selon la methode nor:rr!.alement utilisee pour les affectP.tions 
de fonctior:naires des services lin[Suistiques aux corr•rQissions rér:ionales. 

7. Le r11ont.ant estimatif des crédits à nrêvoir a.u chapitre 28 J pour 1' exécution 
du prograP.l!:le <le forrrtation s 1 élève à 362 ::.00 dollars pour 1 1 exercice 
b:i.en!!al 1980-1981 ct se dêcompo.se co:rn1l1.e su:it ; 

f~tudiants 

Entrevues frais de voyage et indemnité de 
subsistance ~ï.e él.eu:~ .j ou:;_~s pour 
lS étudiants chaque année 

frais de voyage pour dix êtudi8.nts 
chF.l.(l ue année 

allocations versées à dix étudiants 
pendant neLlf ?Joj s clle.que ar1nêe, à 
raison de 750 dollars E. U. par mois 

ChPf du prof':<·amme de fon1ation/in~tr1~teur 

'.Cnùtement et depe!lses comrm..mes de fl7::rso:cmel J:lOUr 
':Œl po:c=te temporaire (P-1+) (chef du prograiPJ'le de 
forr-1ation) 

Traitemen·[; et d.énenses communes de person!1el pour 
un poste: temporaire (P-3) (inst:ruct;ur) 

Dollars J.)ollars 

23 300 

16 000 

17)-~ 300 

89 L.oo 

74 6oo -----
1 
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SP.rvices de secrétaire 

Neuf mois de travail d' ap;ent t'les servlces 
3énéraux chaque année 

Insertion d'annonces 

Fournitvres et él.ocLW.lc:-ntation 

·~bilier et mat6riel 

':'otal 

Dollars 
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Dollars 

9 500 

5 000 

r sou n 

3 000 

3()2 300 
======= 

8. En outre, un crêdi t de 3::> 300 dollars devrait être ouvert au chapitre 31 
(Contributions du :personne]), montant qui serait com:9ensê par 1 1 i11scription d'un 
montent équivalent au chapitr~ premier des recettes, 




